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1 Aperçu 

Lors du Sommet national de la formation professionnelle du 15 novembre 2021, les 

représentants de la Confédération, des cantons et des partenaires sociaux ont indiqué 

que, dans la mesure du possible, les procédures de qualification 2022 devaient elles 

aussi se dérouler selon les modalités habituelles. En cas de situation incertaine liée à 

l’épidémie, il conviendra de prendre des mesures préparatoires adéquates 

suffisamment tôt de manière à permettre l’obtention de certifications professionnelles 

pleinement reconnues sur le marché du travail.  

Pour des informations et des antécédents fondamentaux et détaillés, nous nous 

référons aux dispositions et mesures de protection actuelles de l’OFSP et du SEFRI à 

l’adresse suivante : Coronavirus (tbbk-ctfp.ch) 

Pour plus d’informations sur notre industrie, consulte notre site : Formation 

professionnelle initiale (florist.ch) 

1.1 Domaines de qualification 

1.1.1 Travail pratique 

Durée 6 heures, avec l’objectif général art floral. Elaboration de sept compositions 

florales dont six sont imposées et une libre. 

Les positions d’examen englobent les objectifs particuliers suivants : Position 1 : 

Création florale 

Position 2 : Matériel auxiliaire décoratif Position 3 : Matériel auxiliaire technique 

Position 4 : Techniques et procédures de travail  

Position 5 : Organisation du travail et protection de l’environnement 

1.1.2 Connaissances professionnelles 

Durée 2 heures 30 

Position 1 : Vente – oral 

Position 2 : Art floral (compte double) – examen écrit et/ou oral  

Position 3 : Botanique – examen écrit et /ou oral 

Position 4 : Création – examen écrit et /ou oral 

https://tbbk-ctfp.ch/fr/themes/coronavirus
https://www.florist.ch/fr/formation/formation-professionnelle-initiale
https://www.florist.ch/fr/formation/formation-professionnelle-initiale
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2 Organisation de la procédure de qualification 

2.1 Travaux pratiques 

2.1.1 Généralités 

L’Association Suisse des Fleuristes définit la quantité de travaux libres ou imposés et 

transmet ces données à la commission suisse de procédure de qualification. Ces 

informations sont destinées aux commissions de procédure de qualification régionales 

qui sont tenues de les respecter. 

Les commissions régionales de procédure de qualification élaborent et préparent les 

travaux, les fiches d’évaluation et les catalogues de critères pour les compositions 

florales. 

L’Association Suisse des fleuristes met une fiche explicative à disposition de la 

commission suisse de procédure de qualification. Le formulaire de notes pour la 

procédure de qualification « Fleuriste AFP » peut être téléchargé sur 

www.qv.berufsbildung.ch. Ce formulaire doit être rempli, il est officiel. 

Cette façon de procéder devrait assurer un déroulement des examens aussi unitaire que 

possible, dans toute la Suisse. 

2.1.2 Déroulement 

L’examen pratique dure 6 heures. 

Il est recommandé d’organiser l’examen pratique sur une seule journée, respectivement 

sur deux demi-journées. 

Lors de l’évaluation des travaux, les noms des candidats ne doivent pas être visibles ou 

connus, ils sont remplacés par des codes. 

2.1.3 Données d’examen pour les compositions florales 

Les travaux pratiques d’examen doivent être planifiés de manière que les cinq objectifs 

particuliers à examiner et les différentes techniques de travail (lier, piquer, planter et 

autres) puissent être mis en pratique. 

Les travaux d’examen devraient couvrir le plus de domaines possibles en matière d’art 

floral, ce qui veut dire qu’ils devraient tenir compte de la grande diversité des exigences 

professionnelles. 

Chaque composition florale doit couvrir au minimum quatre objectifs particuliers. 

Chaque objectif particulier doit être examiné quatre fois au moins. 
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2.2 Connaissances professionnelles 

2.2.1 Examen écrit 

Les données de l’examen écrit se basent sur les objectifs particuliers de l’école 

professionnelle. 

Position 2 : Art floral 30 minutes (tous les objectifs particuliers) 

Position 3 : Botanique 30 minutes (objectifs particuliers 1.3.1, 1.3.2, 1.3.3) 

Position 4 : Création 30 minutes (tous les objectifs particuliers) 

Un groupe de travail composé d’enseignants des écoles professionnelles et d’experts de 

la pratique élaborent, chaque fois, les données d’examen. Le CSFO (Centre Suisse 

Service de la formation et Orientation professionnelle) coordonne l’élaboration, il est 

responsable de l’impression et de la distribution. 

 

2.2.2 Examen oral 

L’examen oral englobe deux blocs d’examen de 30 minutes chacun. 

Position 1 : Vente 30 minutes (tous les objectifs particuliers) 

Dans le domaine de la vente, des situations de vente tirées du quotidien sont 

interprétées et examinées par le biais de jeux de rôles. A cette fin, les responsables de la 

procédure de qualification aménagent un espace de vente de fleurs. 

Position 2 : Art floral 15 minutes (Objectifs particuliers 1.2.1, 1.2.2, 1.2.3) 

Position 3 : Botanique 15 minutes (Objectifs particuliers 1.3.4, 1.3.5) 

Les domaines Art floral et Botanique sont examinés ensemble dans un même bloc. Il 

faut veiller à formuler des questions relatives au quotidien professionnel. 

Les fiches d’évaluation pour l’examen oral sont mises à disposition par le chef expert 

concerné 
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3 Evaluation 

3.1 Evaluation des travaux pratiques 

Les objectifs particuliers 1 à 5 de tous les travaux sont évalués par notes de positions 

entières ou demies, allant de 1 à 6. La moyenne de ces notes de positions est arrondie à 

la première décimale et représente la note pour le domaine de qualification travaux 

pratiques. 

Les objectifs particuliers suivants sont examinés sur les travaux terminés, au moins par 

deux experts sur une fiche d’évaluation : 

Position 1 : Création florale (Objectif particulier 1.2.1) 

Position 2 : Matériel auxiliaire décoratif (Objectif particulier 1.2.2) 

Position 3 : Matériel auxiliaire décoratif (Objectif particulier 1.2.3) 

Les objectifs particuliers suivants sont généralement évalués par deux experts sur deux 

fiches d’évaluation, à l’intérieur du local de travail : 

Position 4 : Techniques et procédures de travail (Objectif particulier 1.2.4) 

Position 5 : Organisation du travail et Protection de l’environnement 

   (Objectif particulier 1.2.5) 

Afin d’éviter les conversations et les dérangements, chaque expert juge seul dans le 

local de travail. Chaque expert remet sa propre note. Les points sont totalisés et la 

moyenne qui en résulte donne le nombre de points pour la position. 

Le candidat est informé à l’avance de l’évaluation des objectifs particuliers dans le local 

de travail. 

Les deux groupes d’experts, à l’intérieur et à l’extérieur du local de travail, évaluent de 

manière autonome. Les fiches d’évaluation (feuilles de notes) ne sont rassemblées que 

sur le bureau de calcul. 

Les groupes d’experts, à l’intérieur du local de travail, ne sont pas autorisés à poser des 

questions aux candidats. 

Les compétences méthodologiques et sociales sont examinées dans la partie pratique de 

la procédure de qualification, conformément au plan de formation. De même, les 

compétences méthodologiques sont examinées dans la partie théorique. 

Les différentes compétences sont dûment prises en considération et évaluées dans les 

données de travail (voir fiches d’évaluation et catalogues d’évaluation des compositions 

florales et du local de travail). 
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3.2 Echelle des notes travaux pratiques 

60 points sont à utiliser pour l’évaluation des positions/objectifs particuliers. Ce qui fait 

que les évaluations seront plus fortement différenciées. 

57.0 – 60.0 6 

51.0 – 56.5 5.5 

45.0 – 50.5 5 

39.0 – 44.5 4.5 

33.0 – 38.5 4 

27.0 – 32.5 3.5 

21.0 – 26.5 3 

15.0 – 20.5 2.5 

9.0 – 14.5 2 

3.0 – 8.5 1.5 

0 – 2.5 1 

3.2.1  Exemple de calcul travaux pratiques et fiche de note auxiliaire 
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3.2.2 Aperçu calcul note globale travaux pratiques 

Calcul note globale « Travaux pratique » 

Position 1 Art florale 6 

Position 2 Matériel auxiliaire décoratif 6 

Position 3 Matériel auxiliaire technique 6 

Position 4 Techniques et procédure de travail 6 

Position 5 
Organisation du travail et 
protection de l'environnement 

6 

Note globale 6 
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3.2.3 Exemple fiche de travail, travaux pratiques 
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3.2.4 Exemple fiche d’évaluation composition florale, travaux pratiques 
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3.2.5 Exemple catalogue évaluation composition florale, travaux pratiques 
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3.2.6 Exemple fiche d’évaluation pour le local de travail, travaux pratiques 
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3.2.7 Exemple catalogue critères d’évaluation local de travail, travaux 

pratiques 
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3.3 Evaluation connaissances professionnelles 

Les positions art floral et botanique font l’objet d’un examen écrit et oral. Les notes de 

chacune de ces positions sont totalisées et arrondies à la demie. La position 2, art floral 

compte à double pour les connaissances professionnelles 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Approuvé 

par la CSDPQ fleuristes CFC et AFP à la séance du 18 septembre 2020 

 

La présidente : Andrea Müller 


